
GAZETTE DES CAMPAGNES,

CANANA
Pnovmrci, Ds Qurznc, COUR SUPÉRIEURE.

District de IHimouski.
No. 1784.

DAME CÉr)ULIE ST-LA.URENT de la paroisse de Ste-Anno
de la P inte-au-Père, 6p ,ne dft uneut 86d,:trda guant aux
biens, par contrat do mariage, di Endnent l3aulitm, enltiva-
tour du meiio lieu et le dit Etngn Baantieu, antorisat s,

'dito épouso à etter en justico en la pîr6senîte cotir, district
susdit.

Demanderesse;
vs.

ANTOINE OUELLET, ci-devant eiltivatour do St Anaclot,
dit district, et actuellement d. lieux inco.uus.

Défendeur.
Il est orInnt6 ait dêfennour de coiparaitra sons ud0a1 mois.
limoubki, 31 Mars 1890.

LETENDRE & CIAMBERLAND,
3 avril 1890.-2 f. P. C. S.

PROVINCE DE QUÈBE-.? COUR DE CIRCUIT
DISTIncT Di. GÀsP, Xêiv Carlisle.

Comté de Bonarleurc. No. 848.
Lo treizième jour de mars 1890.

JOSEFPI ONÉSIPR ORE ROY, de New-Carlisle, dans le comté
de Bouavenituîre, dansI le district de Gasj.6, Notairo Pnblic.

Demandeur;
vs.

LE REVEREND CHARLES ERNEST TRUDEL, ci-devant
coré de la pdroisse de St-Etionine de Ncw-Carlisl, danis les
comté et district susdit, et maintenant r6sidant aux Etats-
Unis d'Amdriqno.

Défer'denr.
Il est ordonné au Défendeur de conparattre dans les deux

mois.
G. F. MAGUIRE,

G. C. C.
J. B. BELANGER,

Procureur du Demandeur.
27 mars 1890.-2 f.

Magnifique maison très bien inie tant à l'intérieur qu'à l'ex-
térieur, grandeur 36s28. De plus, une grunge et étable 43x28,couverte on fer blanc, et blanchie à l'extérienr et à l'intérieur ;
entre autres utilités dans cette grange, nous mentionnerons
un pontc immnniquant avec lefeuil, et 1lau à disposition pour
les animaux. En outre, un fournil et laiterie ; ainsi qu'une
assez vaste étendue de terrain propre à la culture des patates
ou autres ; enfin les quelques maisons placées sur ce terrain
permettent de retirer $35 à $40 par anndo.

Cette propriété à encore l'avantage d'âtro bituée près de
l'Eglise.-

Le tout à vendre à très bonne condition,
S'adresser à

NAZAIRE SIROIS
Sainte Anne de la Pocatière, P. Q.

CHEVAUX PERCHERONS, NORMANDS & BRETONS,
BETAIL AYRSHIRE,

COCHONS BERKSHIRES ET CHESTER BLANC,
VOLAILLES PLYMOUTH ROCK

S'adresser a
M. LOUIS BEAUBIEN,

30. Rue St.Tneques, MONTnAX.

TURGEON & CARROLL'
No. 28, Rue Si-Pierre, Bisse-Ville, QUEBEO

-- o-
A. TURGEON H. G. CARROLL

-- o-
BUREAU A KAMOURASICA : du 13 au 16 et du 28 au 30 de

chaque mois.

On a besoin de deux fermiers pour cultiver deux fer'me
situdes au Cap St-Iguace.

S'adresser à
J. FREMONT. Avocat

12 Rué Donnacona,'Québec.
6 Fcvrier- 2 M.

a1EWiq DE FER INTERCOLONIAI
1389-Arrangement pour la saison d'hiver--1890

Le et après lundi, 18 novembre 1889 les trains de ce chenir
partiront de la Station de Ste Aune (le dimanche excepté
comme snit :

Pour L(vis. ..-------------------------- 24.34
Pour L6vis...... .... .............. 954
Pour Lév-.................... -- - ....... 10.43
Pour1:a Rivière-du-Loup ................. 12.48
Pour U1alifax et St-.Johu.............. 16.56
Ponr la Rivière-du-Lonp ............... 22.3J

Tous les trains marchent sur l'heure dui temps convention
nel de l'Est.

D. POTTINGER, Snriutendant en che
Burean du liemin dfe for,

.Moncton. N. Bk., Novembre 1839.

HARAS NATIONAL
BUREAU: 30, Rue St.Jacques, MoN2agrE
FERME : OUTREMoNT, près Montréal.

CHEVAUX FRANÇAIS

TROIS[Ê\IE I.MPORTAT[ON
.T'ormands, Percherons, Bretons.

Avis aux Sociétés d'agriculture, aux Cercles. agricoles eî
aux cultivateurs.

Tout en continuant la vente des étalons, la Compagnie du1raras National est prete à en placer quelques-uns dans Jef
comtés, sous la garde de ses serviteurs, les louant pour la sai.son.

Montréal, 1er avril 189.
LOUIS BEAUBIEN, Président de la Compagni
R. AUZIAS TURENNE, Directeur. -

18 Avril 1889.-24.

CONDITIONS D'ABONNEMENT

A LA

Le prix d'abonnement est do une piastre par an .L'abonne.ment peut dnter du 1er de channe mois, et on ne s'abonne pat1uoins, que pour un an. L'avis de discontiauation doit être don.
n_, par écrit, an Bureau du soussigné, un mois avant l'expira.
tion <e l'aunde d'abonnement, et les arrérages alors devront
avoir été payés.

Tout ce qui concerne l'adirinistration doit âtre adressd à
HECTOR A, PROULX, Gérant

M


